
COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 04 AVRIL 2019 

 

 
  Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 4 avril 2019, à 18 h 30, dans la salle 

de réunion de la Mairie d’ORAISON, sous la présidence de Monsieur Michel VITTENET, Maire d’ORAISON. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 

 G. Lazaud, excusé……………….pouvoir à M. Saulnier 

 F. Le mestre, B. Papegaey…………excusés 

 M. Valenti, F. Kadi……………… .absents 

              

 

               Secrétaire de Séance : M. Gérard Ferrigno    

 

Objet : RECLASSEMENT DE PARCELLES SUITE A L’ANNULATION PARTIELLE 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME  
 

N° 031/2019 

 

 

 VU les articles L153-7 et L600-12 du Code de l’Urbanisme, 

 VU le jugement du Tribunal Administratif de Marseille du 24 janvier 2019 concernant la 

requête de Mme Nathalie Bonnafoux Strippoli, M. Aldo Strippoli et Mme Carla Strippoli, 

enregistrée sous le numéro 1703566, 

 VU le jugement du Tribunal Administratif de Marseille du 24 janvier 2019 concernant la 

requête de M. Laurent Richard et Mme Houria Dahmane, enregistrée sous le numéro 

1705496, 

 VU le jugement du Tribunal Administratif de Marseille du 24 janvier 2019 concernant la 

requête de M. Olivier Fortin, M. Claude Garnero et MmeVirginie Barrandon, enregistrée 

sous le numéro 1706072, 

 VU le jugement du Tribunal Administratif de Marseille du 24 janvier 2019 concernant la 

requête de Mme Paoline Cano, Mme Colette Plauchud, Mme Georgette Isoard, M. Francis 

Blanc, Mme Dominique Guennou et Mme Mireille Herment-Jacob, enregistrée sous le 

numéro 1705648, 

 VU le jugement du Tribunal Administratif de Marseille du 24 janvier 2019 concernant la 

requête de Mme Andréa Laurent et M. Mario Gamba, enregistrée sous le numéro 1705646, 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 16 mars 2017 a 

fait l’objet de cinq recours contentieux : 3 recours contentieux sur le secteur Font de Durance 

Sud, un recours contentieux sur le secteur Routes Nord et un recours contentieux sur le secteur 

Route du Castellet.  

 

Ces procédures contentieuses ont abouti à cinq jugements du Tribunal Administratif de 

Marseille (cf. annexes n°1 à 5), évoqués à l’audience du 10 janvier 2019 et dont les jugements 

ont été communiqués à la commune le 24 janvier 2019. 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :   29 

Présents :   24 

Pouvoirs :       1     

Suffrages exprimés :   20    

 Date de la convocation : 11 mars 2019 



Les jugements ont confirmé la légalité de la grande majorité du contenu de notre PLU et ont 

maintenu son application en ne prononçant qu’une annulation partielle sur des éléments 

spécifiques du plan de zonage et du règlement. Le PLU reste donc applicable sur le reste du 

territoire communal non concerné par les cinq jugements. 

 

Les termes de l’article L153-7 du Code de l’Urbanisme précisent que : « En cas d’annulation 

partielle par voie juridictionnelle d’un plan local d’urbanisme, l’autorité compétente élabore 

sans délai les nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du territoire communal 

concernée par l’annulation. […] ». 

 

Il est donc nécessaire de faire évoluer le PLU dans son zonage actuel, sur les secteurs concernés.  

 

Ainsi le jugement du Tribunal Administratif de Marseille du 24/01/2019 pour la requête de 

Mme Nathalie Bonnafoux Strippoli, M. Aldo Strippoli et Mme Carla Strippoli indique que la 

délibération du 16 mars 2017 du conseil municipal d’Oraison est annulée en tant qu’elle classe 

en zone 2AU le secteur où sont situées les parcelles cadastrées C932, 944, 948, 950, 951, 952, 

953, 954 et 964. 

 

- Les parcelles cadastrées C932, C944, C948, C950, C951, C952, C953, C954 et C964, 

situées le long de la RD12, route du Castellet, sont reclassées en zone Ud du PLU afin 

de tenir compte de l’urbanisation de type pavillonnaire périphérique non organisée (cf. 

annexe n°6). 

 

Le jugement du Tribunal Administratif de Marseille du 24/01/2019 pour la requête de             

M. Laurent Richard et Mme Houria Dahmane indique que la délibération du 16 mars 2017 du 

conseil municipal d’Oraison est annulée en tant qu’elle classe en zone 2AU la parcelle 

cadastrée ZH 174. 

 

- La parcelle cadastrée ZH 174, secteur Routes Nord, est reclassée dans une zone Uc du 

PLU (cf. annexe n°7) et ne fera plus l’objet de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) n°9. L’OAP n°9 reste cependant applicable aux autres parcelles 

qui restent classées en zone 2AU du PLU et pour lesquelles aucun jugement n’a été 

prononcé. 

 

Enfin, les jugements du Tribunal Administratif de Marseille du 24/01/2019 pour les trois 

dernières requêtes ont indiqué que : 

- La délibération du 16 mars 2017 du conseil municipal d’Oraison est annulée en tant 

qu’elle crée une orientation d’aménagement et de programmation n°1 « Font de 

Durance Sud », classe ce secteur en zone à urbaniser, et impose, au sein de ce secteur, 

préalablement à tout projet d’urbanisation, la réalisation d’une étude d’impact au titre 

du code de l’environnement, d’une étude préalable agricole au titre du code rural et de 

la pêche maritime, d’une étude d’intégration paysagère ainsi qu’une charte de qualité 

architecturale. 
 

Ces trois jugements concernant la zone Font de Durance Sud ont fait l’objet d’une procédure 

d’appel en cours auprès de la Cour Administrative de Marseille. 

 

Ainsi, cette annulation partielle sur le secteur Font de Durance Sud a pour effet, selon l’article 

L600-12 du code de l’urbanisme, de remettre en vigueur le document d’urbanisme 

immédiatement antérieur, c’est-à-dire les dispositions du Plan d’Occupation des Sols, soit de la 

zone NAe, NAb et UT (cf. annexe n°8). 



 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

APRES AVOIR DELIBERE 

PAR 20 POUR ET 

5 ABSTENTIONS (Valenti – Vignerie –Brun G – Martinez – Aubert) 
 

 DECIDE de classer les parcelles cadastrées C932, C944, C948, C950, C951, C952, 

C953, C954 et C964 dans une zone Ud du PLU. 

 

 DECIDE de classer la parcelle cadastrée ZH 174 dans la zone Uc du PLU et de ne pas 

faire appliquer l’OAP n°9 sur cette parcelle. 

 

 CONSTATE en application de l’article L600-12 du code de l’urbanisme le retour au 

Plan d’Occupation des Sols concernant les zones AU du secteur Font de Durance Sud. 

 

 
 

Pour Copie Certifiée Conforme. 
 

 

          Le Maire, 

 

          M. VITTENET 
 

 

 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte publié, Affiché  

Et Notifié le : 
10/04/2019 

 



 

 
 



 
 

 



 
 



 
 

 

 

 

 



 



 
 



 
 



 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 



 
 



 
 



 
 



 



 
 

 

 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 



 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


